
XI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les élections Attestedon

tenues d'après le présent acte, les livres de poll conte- d livre de

n'ant les noms des votants et autres matières, seront at-
testés sous serment par chacun des officiers tenant les

5 dites élections sous l'autorité du dit conseil, pardevant
tout juge de paix du district de Montréal, lequel serment
tel juge de paix est présentement autorisé à administrer,
et le dit serment touchant l'exactitude des dits livres de
poll sera formulé comme il suit:

10 " Moi, A. B., je jure que le livre de poll annuel pour Formule du

la ville de St. Hyacinthe est juste et exact au meilleur "*""°°'
de ma connaissance et croyance. Ainsi, que Dieu me
soit en aide."

XII. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune personne Serment do

15 procède à la tenue de quelqu'élection d'après le présent porteur.
acte elle prêtera le serment suivant, que. tout juge de
paix du district de Montréal est par les présentes auto-
risé à administrer, c'est à savoir:

" Je jure solennellement de remplir fidèlement et im- Formule.

20 partialement, au meilleur de ma connaissance et capacité,
le devoir d'officier présidant à l'élection que je vais tenir
de personnes pour être membres du conseil de ville de
St. Hyacinthe. Ainsi, que Dieu me soit en aide."

XIII. Et qu'il soit statué, que tout officier présidant à Ses ponvoim

25 toute semblable élection d'un membre ou de membres
aura le pouvoir et est par les présentes requis de main-
teuir la paix et l'ordre à telle élection, et à cette fin,
pendant sa durée, il fera et pourra faire emprisonner,
dans la prison commune du district de Montréal, ou dans

30 celle du comté de St. Hyacinthe, aussitôt qu'elle aura
été érigée en prison commune, toutes personne ou per-
sonnes faisant ou causant du trouble, se battant ou s'a-
meutant à telle élection, commettant le mal ou menaçant
d'user d'aucune violence pour empêcher quelqu'élec-

35 teur de s'avancer pour voter, de se retirer après avoir
voté, ou de rester paisiblement à la dite élection; et il
requerra et pourra requérir et exiger l'assistance de toutes
personnes présentes à telle élection, de tout constable ou
officier de paix en la dite ville, lesquels sont par les pré-

40 sentes requis de donner cette assistance pour arrêter et
emprisonner les personne ou personnes faisant ou cau-
sant aucun tel bruit, interruption, trouble ou désordre
comme susdit ;--Pourvu toujours, que nul tèl emprison-
nement n'excèdera la période d'un mois.

45 XIV. Et qu'il soit statué, que i'officier présidant à Assermenti-
toute élection d'après le présent ace aura l'autorité, et °datsc
il lui est par les présentes enjoint, lorsqu'il en sera requis
par aucune personne dûment qualifiée à voter à telle
élection, d'examiner sous serment (ou affirmation lorsque


